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Plan canicule 2020

Communiqué de la mairie de Miélan

Plan canicule 2020

S'inscrire pour mieux prévenir

Du 1er juin au 15 septembre, le CIAS Cœur d’Astarac en Gascogne assure la coordination du plan canicule et met en place un registre nominatif destiné à répertorier
les personnes fragiles, susceptibles d’être incommodée par la canicule.

Les personnes de plus de 65 ans ou en situation de handicap vivant à leur domicile sur le territoire de la communauté de communes Cœur d’Astarac en Gascogne
peuvent d’inscrire sur ce registre.

Il s’agit d’une démarche volontaire et gratuite. Les données enregistrées dans le dossier de chaque personne inscrite sont strictement confidentielles.

En cas de très fortes chaleurs et du déclenchement du Plan Canicule, le CIAS peut contacter les personnes répertoriées afin de vérifier leur bon état de santé.

Si vous êtes intéressé(e)   par cette démarche, il vous suffit de contacter le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) au 05.62.66.86.41 afin d’obtenir les
modalités d’inscription sur le registre.

Plan canicule conseils.jpg

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/43214-plan-canicule-2020 Page 1 sur 1


